CONTRAT DE LOCATION D’UNE SALLE – 2010 -
ENTRE LA COMMUNE DE ST GEORGES SUR CHER, représentée par son maire,

En application des délibérations du conseil municipal du 2 décembre 2009
ET

M……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Adresse……………………………………………………………………………………………………….(présenter un justificatif de domicile)
Téléphone ……………………………………………………………………………………………………………………………………………

Mail…………………………………………………………………………………………………………………….……………………………..

Qui sollicite(nt) une salle pour la manifestation suivante :

a. Objet ………………………………………………………

b. Date………………………………………………………..

c. Nombre de personnes (environ)……………………………

Il est convenu ce qui suit 
1) En application du règlement, la commune met à disposition la ou les salle(s) suivante(s) et les équipements décrits dans l’annexe jointe :
	SALLE *
	POUR UN JOUR  *
     commune                             hors commune
	POUR UN WEEK-END   *
    Commune                      hors commune
	CAUTION   *
	VIN D’HONNEUR   *
        Commune                                  hors commune

	St Georges 

400 personnes


	218
	327
	327
	490
	500
	42
	63

	Jean-Marc BESLIN

40 personnes


	58
	87
	87
	130
	200
	
	

	CUISINE


	104
	156
	156
	235
	
	
	

	HALL SPORTIF


	104
	156
	156
	235
	
	
	

	CALVAIRE


	32
	48
	
	
	
	
	


Si remise des clés la veille de la location à partir de 17 H 00 
 50 € de supplément pour la grande salle uniquement
* cocher la case correspondante
2) Montant total provisoire de la location (les tarifs sont réactualisés tous les ans, vous paierez selon les tarifs en vigueur le jour de la manifestation)
	


3) Mise à disposition de la salle (clés à retirer en mairie)

Le ……………………………………….. à………………………..h.

4) Restitution des clés (à déposer dans la boîte  aux lettres de la mairie ou au secrétariat )
Le………………………………………….à………………………..h.

5) Un chèque de caution d’un montant de…………….. à l’ordre du Trésor Public est déposé lors de la réservation de la salle.

6) L’utilisateur devra fournir une attestation d’assurance responsabilité civile.

7) L’utilisateur reconnaît avoir pris connaissance du règlement dont il accepte les clauses et dont un exemplaire signé est annexé à la présente convention

Lu et approuvé,












Fait à St Georges sur cher, le

L’utilisateur












Lu et approuvé
















Le maire,

ST GEORGES : comprend toute la salle des fêtes, y compris la salle pour cocktails et l’entrée avec le bar. Avec ou sans cuisine.

Jean-Marc BESLIN : est la petite salle en étage avec sanitaire et kitchenette intégrés, réservée pour des réunions et buffets froids.



              Elle ne comprend pas de cuisine, ni de location de vaisselle.

LA VAISSELLE : est réservée aux réunions de la commune
HORAIRES :  de 9h00 à 9h00.

